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Objet :  Circulaire DGSNR/DHOS/DDSC n° 2005/1390 du 23 d�cembre 2005 relative aux principes 

d'intervention en cas d'� v� nement susceptible d'entraîner une situation d'urgence 
radiologique hors situations couvertes par un plan de secours ou d'intervention. 

 
Date d'application : imm� diate 
 
R� sum�  : La pr� sente circulaire d� finit les modalit� s d'organisation des services de l'Etat en pr� sence 
d'un � v� nement susceptible d'entraîner une situation d'urgence radiologique ou nucl� aire hors des 
situations couvertes par un plan de secours ou d'intervention et des � v� nements concernant une 
installation nucl� aire de base, une installation nucl� aire de base secrète, un site ou une installation 
d'exp� rimentation nucl�aire int� ressant la d� fense.  

 
Mots cl� s : situation d'urgence radiologique 

 
Textes de r� f� rence :  
1. Code de la sant� publique, notamment la section 7 du chapitre III du titre II I du livre II I de la 

première partie de la partie r� glementaire 
2. Code g� n� ral des collectivit� s territoriales 
3. Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la s� curit� c ivile  
4. D�c ret n° 63-1228 du 11 d� cembre 1963 modifi� relatif aux installations nucl� aires 
5. D�c ret n°2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la sûret� et à la radioprotection des installations et 

activit� s nucl� aires int� ressant la d� fense 
6. D�c ret n° 2005-1179 du 13 septembre 2005 relatif aux situations d©urgence radiologique et portant 

modification du code de la sant� publique (dispositions r� glementaires) 
7. Arrêt� du 13 octobre 2003 relatif aux niveaux d©intervention en situation d©urgence radiologique 
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8. Arrêt� du 4 novembre 2005 relatif � l'information des populations en cas de situation d'urgence 
radiologique 

9. Directive interminist� rielle du 7 avril 2005 sur l'action des pouvoirs publics en cas d'� v� nement 
entra�nant une situation d'urgence radiologique 

10. Directive interminist� rielle du 29 novembre 2005 relative � la r�alisation et au traitement des mesures 
de radioactivit� dans l'environnement en cas d'� v� nement entra�nant une situation d'urgence 
radiologique  

11. Circulaire du 16 mai 1997 relative � la proc� dure administrative applicable aux sites pollu� s par des 
substances radioactives 

12. Circulaire DHOS/HFD/DGSNR n� 277 du 2 mai 2002 relative � l'organisation des soins m� dicaux en 
cas d'accident nucl� aire ou radiologique 

13. Circulaire DHOS/HFD n� 2002/284 du 3 mai 2002 relative � l'organisation du syst� me hospitalier en 
cas d'afflux de victimes 

14. Circulaire n� 800/SGDN/PSE/PPS du 23 avril 2003 relative � la doctrine nationale d'emploi des 
moyens de secours et de soins face � une action terroriste mettant en œuvre des mati� res radioactives 

15. Circulaire DPPR/SEI/BPSPR/DG/2004-01 du 19 janvier 2004 relative aux Installations class� es / 
Autorisation de d� tention et d©utili sation de substances radioactives et de dispositifs en contenant 

16. Circulaire DGSNR/SD7 n� 04-663 du 29 juillet 2004 relative aux missions des Directions R� gionales 
et D� partementales des  Affaires Sanitaires et Sociales dans le domaine de la radioprotection 

17. Guide national d'intervention m� dicale en cas d'� v� nement nucl�aire ou radiologique (version 2.6 du 
11 mars 2002) 

 
Textes abrog� s : N� ant 
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1 - OBJET ET DEFI NI T I ONS 

1.1 - Objet, champ couvert 
 
La pr� sente circulaire compl� te les dispositions de la directive interminist� rielle du 7 avril 2005 sur 
l'action des pouvoirs publics en cas d'� v� nement entra�nant une situation d'urgence radiologique  
(r� f� rence 9), telle que d� finie par le code de la sant� publique (r� f� rence 1). Elle d� finit les modalit� s 
de l'action des pouvoirs publics dans le cas d'� v� nements susceptibles d'entra�ner une situation 
d'urgence radiologique ne conduisant pas � la mise en œuvre d'un plan particulier d'inte rvention (PPI), 
d'un dispositif sp� cifique du plan ORSEC (Transports de mati� res radioactives, …), du plan ORSEC  
maritime (NucMar) ou d'un plan de la famill e PIRATE.  
 
Elle ne s'applique pas aux � v� nements concernant une installation nucl� aire de base (INB ), une 
installation nucl� aire de base secr� te (INBS), un site ou une installation d'exp� rimentation nucl�aire 
int� ressant la d� fense (SIENID). 
 
Elle s'applique lorsque l'analyse de l’autorit� de police comp� tente alert�e ou inform�e d'un �v� nement, 
sur la base des conseils reçus des experts � ventuellement solli cit� s, conduit � ne pas mettre en œuvre un 
plan de secours ou d'intervention sp� cifique. Elle vise � d�c rire succinctement  les principes 
d'intervention et les principaux  moyens pouvant être mis � la disposition des autorit� s locales pour les 
aider dans la gestion de tels �v� nements. 
 
1.2 - Objectifs de l'intervention 
 
L'objectif de l'intervention en cas de situation d'urgence radiologique est en premier lieu  le secours aux 
personnes impliqu�es, sur les plans m� dical ou psychologique. 
 
L'intervention vise �galement � l'� limination ou � la r� duction du risque d'exposition des personnes aux 
rayonnements ionisants par enl� vement, lorsque cela est possible, de la source d' � mission � l'origine de 
l' � v� nement et par la mise en œuvre d'actions de r� habilitation de l'environnement.  
 
L'urgence et l'ampleur de l'intervention doivent être adapt� es � la situation.  
 
1.3 - D� finitions 
 
La d� finition d'un � v� nement est celle mentionn� e dans la directive interminist� rielle du 7 avril 2005 
(r� f� rence 9). 
 
Dans le cadre de la pr� sente circulaire, il faut entendre par : 
 
§ � mission, l' « � mission anormale de mati� res radioactives », l'« irradiation anormale sans rejet de 

mati� res radioactives » ou le « taux anormal de radioactivit� susceptible de porter atteinte � la sant� 
publique » tels que d� finis dans la directive interminist� rielle du 7 avril 2005 (r� f� rence 9). 

 
§ exploitant de l’activit� nucl� aire, le responsable d'une activit� nucl� aire au sens du code de la sant� 

publique (r� f� rence 1) et des d�c rets des 11 d�cembre 1963 (r� f� rence 4) et 5 juillet 2001 (r� f� rence 
5), ou s'agissant d'un transport, selon le cas l'exp� diteur, le transporteur ou le destinataire (hors 
INB et INBS).  

 
§ autorit� de police comp� tente, le maire en premier lieu (article L. 2212-2, 5� du code g� n� ral des 

collectivit� s territoriales) ou le pr� fet de d� partement en cas de d� faillance du maire ou lorsque les 
dispositions � prendre exc� dent le territoire d'une commune (article L. 2215-1, 1� et 3� du code 
g� n� ral des collectivit� s territoriales). Du point de vue op� rationnel, la direction des op� rations est 
men�e par le maire pour le secours de proximit� sur sa commune, le repr� sentant de l'Etat pour les 
sinistres de plus grande ampleur ou d� passant les limites d'une commune. 
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§ services d’ intervention, les services susceptibles d'� tre sur les lieux de l'� v� nement dans un d� lai 
bref dans un but de secours aux victimes ou de s�c urisation de la zone et notamment les services de 
l'aide m� dicale urgente, les services d'incen die et de secours et de la s�c urit� civile, les services de 
police et les forces de gendarmerie. 

 
§ inspection comp� tente, selon le lieu de l'� v� nement, soit l'inspection des installations class�es 

(DRIRE ou Pr� fecture de police de Paris) soit l 'inspection de la radioprotection (l' autorit� de sûret� 
nucl� aire) lorsque l'� v� nement concerne une installation class�e soumise � autorisation, et 
l' autorit� de sûret� nucl� aire dans tous les autres cas. 

 
§ autorit� de sûret� nucl� aire, l'ensemble constitu� par la direction g� n� rale de la s� ret� nucl� aire et 

de la radioprotection (DGSNR) et certains services d� concentr� s de l'industrie, de l'environnement 
et de la sant�  

 
2 - LE S RESPONSABI L I TES DE L ' ENGA GEM ENT DE L ' I NT ERVENTI ON 

Les responsabilit� s d'engagement des actions n� cessaires au traitement des � v� nements couverts par la 
pr� sente circulaire se r� partissent selon deux cas expos� s ci-apr� s. Dans tous les cas, l’ inspection 
comp� tente apporte son conseil � l’autorit� de police comp� tente : 

- concernant les d� cisions � prendre pour emp�c her ou r� duire l'exposition des personnes aux 
� missions et les atteintes port� es � l'environnement  ; 

- concernant l'information du public et des m� dias � faire sur l’ � v� nement. 
 

2.1 - Ev� nement survenant dans un lieu public ou dans un lieu o�  il n'existe pas de responsable identifi� 
de l'activit� au moment o� l' � v� nement est d�c ouvert : 
 
Ce cas concerne par exemple la d�c ouverte d'une � mission dans un lieu accessible au public ou la 
contamination accidentelle d'un lieu par diss� mination de substances radioactives. 
 
Le commandant des op� rations de secours, le cas � ch�ant en liaison avec le gestionnaire du lieu o� 
l' � v� nement est survenu, coordonne les services d’ intervention et met en úuvre les premi� res actions de 
protection. L’autorit� de police comp� tente, le cas � ch�ant en liaison avec le gestionnaire du lieu o� 
l' � v� nement est survenu, prend les d�c isions n�c essaires au regard des objectifs rappel� s au 1.2. Pour 
cela, elle fait appel aux unit� s d'intervention sp� ciali s�es d�c rites aux chapitres 6 - et 7 - afin d'� valuer 
l'urgence et l'ampleur de l'intervention   et de d� cider des actions � mettre en úuvre.  
 
En cas de d�c ouverte d'une source d' � mission sans propri� taire identifi� (cas d'une source orpheline), 
l' autorit� de police comp� tente fait engager les actions n� cessaires pour faire face � la situation 
d'urgence radiologique due � celle-ci (voir chapitre 8 -) et fait proc� der � la prise en charge et � 
l'� limination de cette source selon des modalit� s pr� alablement d� finies en application du code de la 
sant� publique (r� f� rence 1). 
 
L’ inspection comp� tente m� ne une enqu� te pour d� terminer l'origine de l'� v� nement, le pro pri� taire des 
substances radioactives d�c ouvertes et les responsabilit� s associ� es sans pr� judice d'une action 
judiciaire sp� cifique. 
 
2.2 - Ev� nement se produisant dans un site priv� � l'occasion ou non de l'exercice d'une activit� 
nucl� aire : 
 
En situation d'urgence radiologique, la d� finition des responsabilit� s respectives de l'exploitant en 
charge de l'activit� nucl� aire � l'origine de l' �v� nement et de l’autorit� de police comp� tente est port� e 
par les dispositions du code de la sant� publique (r� f� rence 1). Il convient de consid� rer que les 
� v� nements faisant l'objet de la pr� sente circulaire rel� vent de l'application de ces dispositions. Le 
premier responsable est l’exploitant de l’activit� nucl� aire, par d� faut le propr i� taire ou le 
responsable du site. 
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Ainsi, l'exploitant de l'activit� nucl� aire  prend les dispositions qui lui incombent en mati� re de 
radioprotection, proc� de � une premi� re �valuation des circonstances et des cons� quences de la situation 
et met en úuvre, le cas �c h�ant, le plan d'urgence interne comme pr� vu au code de la sant� publique 
(r� f� rence 1), notamment si les risques pr� sent� s par l' �vènement le justifient. En pratique, il prend toutes 
les dispositions n� cessaires � la caract� risation de l' �v� nement et � sa ma�trise, ainsi qu'� la mise en 
s�c urit� des personnes plac�es sous sa responsabilit� , en faisant appel, si besoin, aux comp� tences 
d'organismes sp� cialis� s susceptibles de lui apporter une aide appropri� e. L'inspection comp� tente 
s'assure du bien-fond� des dispositions prises par l'exploitant et du caract� re effectif de leur mise en 
oeuvre. 
 
Le propri� taire ou le responsable d'un site priv�  o� n'est men�e aucune activit� nucl� aire et o� un 
� v� nement se produit engage toutes les actions n� cessaires pour assurer  la s�c urit� des personnes � 
l'int� rieur du site.  Lorsqu'il  ne dispose pas des comp� tences n� cessaires ou en cas de doute sur la 
conduite � tenir, il informe les pouvoirs publics dans les plus brefs d� lais selon les modalit� s d'alerte 
d�c rites ci-apr� s. 
 
L'autorit� de poli ce comp� tente doit � tre pr� te � mettre en úuvre des actions de protection de la 
population en r� f� rence aux niveaux pertinents d'intervention d� finis par l'arr� t� du 13 octobre 2003 
(r� f� rence 7) pris en application du code de la sant� publique (r� f� rence 1). Ces actions viennent en 
compl� ment de l'intervention men�e par ou pour le compte de l'exploitant de l'activit� nucl� aire , ou par 
ou pour le compte du propri� taire ou du responsable du site, en situation d'urgence radiologique.  
 
Lorsque le maire intervient, il en informe le pr� fet (article L. 2212-4 du CGCT). Le maire agit dans le 
cadre du plan communal de sauvegarde si ce dernier existe. 
 
3 - L ' AL ERTE DES POUVOI RS PUBL I CS 

L'alerte relative � un �v � nement est donn� e par toute personne, physique ou morale, qui en a 
connaissance. En particulier, l'� metteur de cette alerte peut � tre  : 

- l' exploitant de l'activit� nucl� aire � l'origine de l'� v� nement (dans le cadre de ses obligations 
r� glementaires mentionn� es dans le code de la sant� publique, r� f� rence 1) ; 

- le propri� taire ou le responsable du site o� s'est produit l' � v� nement  ; 
- une autorit� de police ou de gendarmerie inform�e de l' �v� nement  ; 
- un service de secours ou de soins constatant un tel � v� nement au cours d'une intervention ; 
- un acteur d'un r� seau d'al erte (r� seau de surveillance de la radioactivit� de l'environnement, 

m� decin ou autre agent de sant� …) ; 
- un des organismes mentionn� s aux chapitres 6 et 7, directement contact�  ; 
- un interlocuteur n'exerçant pas de responsabilit� vis-� -vis de l'activit� concern� e. 

 
Le maire, le pr� fet de d� partement, le pr� fet de police pour Paris, le pr� fet maritime en mer, ou le 
repr� sentant de l'Etat outre-mer ou � l'� tranger sont les autorit� s comp� tentes pour recevoir l'alerte.  
 
Devant la multipli cit� des � metteurs possibles d'une alerte et des circuits d'alerte associ� s, il est 
n�cessaire d'identifier un guichet unique o� aboutissent toutes les alertes et d'o� elles sont r� percut� es 
vers les autres acteurs (voir annexe 2). Le guichet unique est le centre de traitement de l'alerte centralis� 
des appels de secours des sapeurs-pompiers (CODIS-CTA) comp� tent pour le lieu de l' � v� nement 
susceptible d'entra�ner une situation d'urgence radiologique. Si toutefois une alerte arrivait par un autre 
canal, l'instance alert�e la transmet sans d� lai au  guichet unique.  
 
Dans tous les cas, le guichet unique s'assure de façon syst� matique et sans d� lai que les services 
d'intervention, l' autorit� de police comp� tente, l' inspection comp� tente et l'institut de radioprotection et 
de s� ret� nucl� aire (IRSN) sont inform� s. I l est tr � s impor tant que la diffusion de l'aler te se fasse 
rapidement en pr ior it� vers les services d' intervention. Ces dispositions s'appliquent en compl� ment de 
celles pr� vues au V-1.4 de la directive interminist� rielle du 7 avril 2005 (r� f� rence 9). 
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4 - LE S PRI NCI PES DE L ' I NT ERVENTI ON  

L'intervention comporte g� n� ralement quatre phases principales : la prise en charge des personnes 
impliqu� es, la confirmation du caract� re radiologique de l' � v� nement, la mise en s�c urit� de la zone et la 
r� duction de l'� mission et enfin la mise en propret� .  
 
D� s lors que le caract� re radiologique de l' �v� nement a � t� d� termin� , les personnes qui interviennent lors 
de ces op� rations sont consid� r� es comme des « intervenants en situation d'urgence radiologique », tels 
que d� finis par le d� cret du 13 septembre 2005 (r� f� rence 6). A ce titre, leur engagement dans les 
op� rations pr� cit�es est subordonn� au respect des dispositions pr� vues par le d�c ret susvis� en mati� re 
d'aptitude et de suivi m� di cal, de formation ou d'information. Pour leur intervention, ils b� n� ficient des 
protections individuelles et de dispositifs de dosim� trie appropri� s. 
 
4.1 - La prise en charge des personnes impliqu� es 
 
Il s'agit  dans cette phase de porter secours aux personnes impliqu� es sur les plans physique et 
psychologique,  de prendre en charge les � ventuels bless� s et, en cas de caract� re radiologique av� r� de 
l' � v� nement, les personnes susceptibles d'avoir � t� contamin�es ou expos� es � l' � mission. 
 
Les actions de secours men�es par une ou plusieurs des � quipes des organismes cit� s aux chapitres 6 sont 
effectu� es sous la responsabilit� de l' autorit� de police comp� tente en liaison � troite avec l'exploitant de 
l'activit� nucl� aire ou le propri� taire ou le responsable du site.  
 
La prise en charge des personnes impliqu�es peut n� cessiter la mise en place de dispositifs de soutien aux 
actions de secours, permettant notamment de faciliter l'acc� s des � quipes au lieu de l'incident, de 
protection des intervenants (balisage de la zone, � quipements de protection, dosim� tres) et de 
mobili sation des � quipes n�cessaires � l'accueil et � la prise en charge hospitali� re des victimes 
contamin� es. 
 
Apr� s estimation du risque par les services d'intervention (notamment zonage et balisage de la zone 
d'exclusion au-del� de la zone � risque), les actions pr� vues aux points 7 � 21 de la circulaire du 
23 avril  2003 (r� f� rence 14) et pr� cis� es dans le guide national d'intervention (r� f� rence 17) sont 
entreprises. 
 
4.2 - La confirmation du caract� re radiologique de l' � v� nement 
 
Il convient de v� rifier et de valider ou non sans d� lai toute information relative � l'existence possible d'un 
risque radiologique et d'appr� cier  la n�c essit� de moyens d'intervention sp� cifiques. Dans ce but, 
l' autorit� de police comp� tente fait appel aux organismes susceptibles de r�aliser des investigations sur le 
terrain, mentionn� s au chapitre 7 -. Toutefois, dans certains cas sp� cifiques, le caract� re radiologique ou 
non de l'� v� nement pourra �tre mi s en � vidence par les services d'intervention, pr� alablement � toute 
investigation dans l'environnement, par l'utili sation du  questionnaire joint en annexe 7 de la circulaire 
800 (r� f� rence 14) susvis� et l'exploitation de ses r� sultats (voir annexe 3).  
 
L' autorit� de police comp� tente fait appel aux moyens d'� valuation mis � sa disposition. Apr� s une 
analyse rapide de la situation, l©autorit� de s� ret� nucl� aire conseille l' autorit� de police comp� tente qui 
d�c ide, en tant que de besoin, de faire appel aux � quipes d'intervention radiologique pour r� aliser des 
investigations sur le terrain, si celles-ci ne sont pas d� j� engag�es. L'IRSN, alert� selon les dispositions 
du chapitre 3, apporte son expertise � l' autorit� de police comp� tente. L'IRSN lui fournit dans les 
meill eurs d� lais les informations et avis concernant la nature de l' �v� nement, permettant d'appr� cier la 
situation et de mettre en úuvre des dispositions appropri� es en compl� ment de celles � ventuellement 
mises en úuvre par les services d'intervention (zonage, balisage, actions pr� vues aux points 7 � 21 de la 
circulaire 800 …). 
 
L'IRSN  tient l'inspection comp� tente � troitement inform�e des � l� ments dont il dispose et des avis qu'il 
donne � l' autorit� de police comp� tente. 
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4.3 - La mise en s�c urit� de la zone et la r� duction de l' � mission 
 
Il s'agit de la phase impliquant une r� action rapide des acteurs concern� s une fois l'alerte re� ue et apr� s 
la confirmation de la nature radiologique de l' � vènement. Les actions men�es pendant cette phase ont 
pour but de caract� riser l'� tat radiologique des lieux, d'assurer la s�c urit� des personnes et la protection 
de l'environnement (p� rim� tre de s�c urit� balis� , confinement des sources d'� mission, protection 
biologique …) et de revenir � une situation ma�tris� e. Elles sont d� cid� es et mises en úuvre, selon le 
cas, sous la responsabilit� de l' autorit� de police comp� tente conseill�e par ailleurs par l' inspection 
comp� tente, ou du propri� taire ou du responsable du site contrôl� par l' inspection comp� tente.  
 
Cette phase comporte trois aspects une fois la caract� risation � tablie (cf. point 4.2) : 

- d� finition des actions � mener, appropri� es � la situation, notamment l'engagement de moyens 
d'intervention conform� ment aux principes d� finis au chapitre 2 - de la pr� sente circulaire ; 

- r� ali sation des actions n�cessaires � la mise en s�c urit� par une ou plusieurs � quipes 
d'organismes cit� s au chapitre 7 - disposant de tenues de protection adapt� es et plac�es sous la 
responsabili t� du requ� rant, selon les cas, l' autorit� de police comp� tente, ou l'exploitant de 
l'activit� nucl� aire, par d� faut le propri� taire ou le responsable du site ; 

- communication � ventuelle par l'autorit� de police comp� tente et l'inspection comp� tente. 
 
Au cours de cette phase il convient d'estimer les doses susceptibles d'avoir � t� re� ues par les personnes 
expos� es lors de l' � v� nement. Cette estimation est � r� aliser, au premier niveau, par l'exploitant de 
l'activit� nucl� aire impliqu�e ou par les � quipes des organismes pr� cit� s intervenant sur les lieux. Il 
importe �galement de tenir compte des contraintes li� es � l'� vacuation des d�c hets dans la d� finition des 
modalit � s d'intervention pour les phases ult� rieures.  
 
4.4 - La mise en propret�  
 
Il s'agit de la phase de post -urgence. Le risque d'exposition accidentelle suppl� mentaire des personnes 
� tant �c art� , cette phase concert�e a pour objet de revenir � une situation acceptable, notamment par la 
mise en propret� des lieux ou l'� vacuation des sources d' � mission vers une installation d� ment 
autoris�e, et de permettre de satisfaire les besoins de l'� ventuelle enqu� te. Cette phase peut n� cessiter 
une expertise pr� alable d'une part de l'IRSN (cartographie initiale, objectifs d'assaini ssement, 
conditions de r�alisation …)  et d'autre part de l'ANDRA (conditions de prise en charge des d�c hets 
radioactifs susceptibles d'� tre g� n� r� s par les op� rations de mise en propret� ) ainsi qu'un 
positionnement de la DGSNR sur les objectifs. Lorsqu'il  existe, l'exploitant de l'activit� nucl� aire ou 
par d� faut le propri� taire ou le responsable du site assure la ma�trise d'ouvrage des op� rations. Il peut 
faire appel � certains organismes experts mentionn� s au chapitre 8, � des soci� t� s de d�c ontamination, 
de transport et informe l'autorit� de police comp� tente et l' inspection comp� tente. En tout � tat de cause, 
l' exploitant de l'activit� nucl� aire reste responsable des d�c hets, radioactifs ou non, jusqu'� leur 
� limination dans une fili� re autoris�e. 
 
5 - LE S ORGA NI SM ES SUSCEPT I BL ES D' I NTERV ENI R EN M AT I ERE DE 
CONSEI L  ET D' EX PERT I SE A U PROFI T DE L ' AUTORI TE DE POL I CE 
COM PETENTE  

5.1 - L' autorit� de s� ret� nucl� aire 
 
Dans les situations vis�es par la pr� sente circulaire, l'autorit� de s� ret� nucl� aire conseille l' autorit� de 
police comp� tente sur les dispositions � prendre pour prot� ger les populations, contrôle le cas �c h�ant 
l'exploitant de l'activit� nucl� aire  en cause et participe � la diffusion de l'information ceci y compris 
dans les DOM-TOM ou hors du territoire national. A ce titre, elle est syst� matiquement inform�e 
d'un � v� nement  m� me lorsqu'elle n'est pas l 'inspection comp� tente. L' autorit� de s� ret� nucl� aire agit 
avec l'appui de l'IRSN et des DDASS et DRASS concern� es.  
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L'autorit� de s� ret� nucl� aire a ouvert une ligne t� l� phonique sp�c iale (num�r o vert d'urgence 
radiologique : 0 800 804 135) destin�e � recevoir tous les appels signalant les � v� nements relevant de 
la pr� sente circulaire et plus particuli � rement ceux � manant du guichet unique. Ce num� ro vert est 
accessible 24h sur 24, 7 jours sur 7, et les informations fournies lors de l'appel sont transmises � un 
responsable qui coordonne l'action de l' autorit� de s� ret� nucl� aire. En particulier, l' autorit� de s� ret� 
nucl� aire est charg�e de coordonner l'envoi  � ventuel d'� quipes compl� mentaires � celles soll icit� es par 
l' autorit� de police comp� tente. 
 
En cas d'accident et d'incident, y compris dans les d� partements et territoires d'outre -mer ou hors du 
territoire national, l'autorit� de s� ret� nucl� aire remplit sa mission de conseil de l' autorit� de police 
comp� tente, d'une part en s'assurant de la coordination des moyens nationaux susceptibles d'intervenir, 
et d'autre part en d� p� chant aupr� s de l' autorit� de police comp� tente un ou plusieurs agents des DSNR. 
Il n'entre pas dans les missions de l'a utorit� de s� ret� nucl� aire d'intervenir sur les lieux de 
l' � v� nement. 
 
Il appartient normalement � la DSNR d'assurer cette mission de conseil aupr� s de l' autorit� de police 
comp� tente. Toutefois, afin d'assurer une meil leure r� activit� , la DGSNR peut, en concertation avec le 
directeur de la DRIRE concern� e, d� cider dans le cas o� la DSNR est trop � loign� e du lieu de l'incident, 
de laisser dans un premier temps cette mission � une autre entit� de la DRIRE. En fonction de l'ampleur 
de l'� v� nement ou du contexte g� ographique, la DGSNR peut � galement envoyer ses propres agents. 
Les repr� sentations r� gionales de l' autorit� de s� ret� nucl� aire sont pr� sent�es en annexe 4. 
 
5.2 - L'inspection des ICPE pour les installations soumises � autorisation 
 
L©inspection des installations class� es pour la protection de l'environnement est assur�e principalement 
par les directions r� gionales de l'industrie, de la recherche et de l©environnement (DRIRE), la r� partition 
des missions entre les services � tant d� finie au niveau d� partemental. A Paris et dans les d� partements 
de la petite couronne, l©inspection des installations class� es est r�alis�e par le service technique 
interd� partemental de l©inspection des installations class�es (STIIC) de la Pr� fecture de Police. 
 
Dans le cas d'une intervention dans une ICPE soumise � autorisation, l' autorit� de s� ret� nucl� aire (au 
titre de la radioprotection) agira en coordination avec l'inspection des ICPE (en qualit� d 'inspection 
comp� tente) selon les modalit� s d� finies en application de la circulaire du 19 janvier 2004 (r� f� rence 
15). 
 
5.3 - L'IRSN  
 
L'IRSN est alert� des � v� nements vis� s par la pr� sente circulaire par le canal de son ing� nieur 
d'astreinte joignable 24h/24 au 06 07 31 56 63. 
 
L'Institut de radioprotection et de s� ret� nucl� aire agit en tant qu'appui technique des pouvoirs publics 
en mettant � leur disposition d'une part, ses � quipes et moyens d'intervention m� dicale ou 
op� rationnelle, conform� ment aux chapitres 6 - et 7 - de la pr� sente circulaire, et d'autre part en leur 
apportant son expertise et son conseil qui portent  notamment sur : 
 

- le caract� re d'urgence de la situation ; 
- les dispositions imm� diates � prendre pour la protection des populations ou des travaill eurs ; 
- les � ventuelles op� rations de mise en s�c urit� des lieux et les possibilit� s d'� vacuation des 

sources d' � mission concern�es par l' � v� nement ; 
- les entreprises les plus pertinentes pour mener l'intervention compte tenu des caract� ristiques de 

la situation (urgence, type d'intervention � r� aliser, moyens techniques n�c essaires, distance et 
rapidit� de mise en úuvre¼)  ; 

- la nature des contr� les � op� rer dans l'environnement  ; 
- les analyses biologiques et les � valuations dosim� triques � planifier chez les personnes ayant pu 

� tre contamin�es ou irradi� es ainsi que les informations � �c hanger avec les praticiens 
hospitaliers qui auront en charge le traitement et le suivi des victimes. 

- les mesures de radioactivit� dans l'environnement ; 
- la mise � l'abri ou la r� duction des sources d'� mission  ; 
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- les dispositions � mettre en úuvre pour la protection des intervenants.  
 
L'expertise et le conseil de l'IRSN sont men� s  
 

-  au profit de l'autorit� de police comp� tente pendant : 
o les phases de premi� re intervention et de caract� risation radiologique de l' � mission et 

de son environnement. L'IRSN  lui fournit conform� ment au point 4.2 - de la pr� sente 
circulaire, sur la base des informations � sa disposition � ventuellement compl� t� es par 
des contacts aupr� s de l'exploitant de l'activit� nucl� aire  ou des premiers intervenants, 
toute information et tout avis permettant d'appr� cier la situation et de mettre en úuvre 
des dispositions appropri� es ; 

o  la phase de mise en s� curit� de la zone et de r� duction des � missions ;  
- et au profit de l'inspection comp� tente  

 
En compl� ment, lors de la phase de mise en propret� , l'IRSN peut, � leur demande, apporter son conseil 
et expertise � l'autorit� de police comp� tente ou � l'inspection comp� tente pour effectuer une �valuation 
technique des travaux de restauration � r� ali ser, et proposer des recommandations en mati� re d'actions � 
mener aux fins de d� contamination et de r� habilitation des lieux impact� s par l' � v� nement. Cette 
expertise peut � tre prolong�e par une v� rification de l'� tat radiologique des lieux de l' � v� nement apr� s 
la fin des op� rations de mise en propret� . Lorsque les travaux de mise en propret� sont du ressort d'un 
exploitant d'activit� nucl� aire ou du propri� taire ou du responsable du site impliqu� , cette expertise est 
r� ali s�e aux frais de celui-ci. 
 
5.4 - Les DDASS et les DRASS 
 
Les missions des directions r� gionales des affaires sanitaires et sociales (DRASS) et des directions 
d� partementales des affaires sanitaires et sociales (DDASS) en situation d'urgence radiologique ont � t� 
rappel� es dans la circulaire DGSNR du 29 juil let 2004 (r� f� rence 16). Elles s'appuient sur la trame de 
celles d� volues aux DDASS dans le cadre du plan ORSEC. Elles portent sur l'organisation des soins 
m� dicaux d'urgence, la protection sanitaire des populations et la pr� paration de la phase post -
accidentelle. Leur connaissance du terrain et leur comp� tence g� n� rale en mati� re de pr� l� vement, 
notamment dans le domaine de l'eau devront, dans de telles circonstances, � tre mobilisables. 
 
En phase de veille, leurs « cellules de pr� vention et de gestion des risques » mettent en úuvre les 
dispositions favorisant le rep� rage de sympt� mes m� dicaux indicateurs d'une situation d'urgence 
radiologique. 
 
En situation d'urgence radiologique, via leurs « cellules d'appui  », elles peuvent aussi constituer un 
relais vers les professionnels de la sant� , apporter un conseil en mati� re sanitaire et piloter les actions de 
recensement et de prise en charge des personnes � ventuellement � vacu�es en liaison avec les agences 
r� gionales de l'hospitali sation (ARH).  
 
5.5 - Les DDSV 
 
Il incombe notamment aux directions d� partementales des services v� t� rinaires (DDSV) de proposer le 
cas � ch� ant la mise en úuvre de dispositions de restrictions alimentaires. 
 
6 - LE S ORGANI SM ES SUSCEPT I BL ES D' I NTERVENI R  M EDI CALE M ENT  

6.1 - Le SAMU  

6.1.1 Le SAMU local 
Le service d©aide m� dicale urgente (SAMU) est charg� de : 

- l'engagement de ses moyens humains et mat� riels d� s r�ception de l'alerte  ; 
- la coordination de la cha�ne m� dicale des secours ; 
- l'organisation de la r� partition des victimes dans les diff� rents � tablissements de sant� du 

d� partement en fonction des possibilit� s et du plan blanc � largi ; 
- l'alerte du SAMU zonal de r� f� rence.  
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6.1.2 Le SAMU zonal 
Le SAMU zonal a une mission : 

- d'expertise m� dicale dans les situations nucl� aires, radiologiques, biologiques et chimiques 
(NRBC) ; 

- de coordination des renforts zonaux ; 
- d'aide dans l'organisation de la r� partition des victimes dans les diff� rents � tablissements de 

sant� de la zone de d� fense (« r� gulation zonale ») ; 
- de relais avec le niveau national. 

 
6.2 - L'h�p ital  

6.2.1 L'� tablissement r� f� rent zonal  
L'� tablissement de sant� r� f� rent, d� fini par circulaire du 3 mai 2002 (r� f� rence 13), est charg� :  

- de l'expertise m� dicale dans les situations NRBC (gestion de crise et prise en charge m� dicale 
sp� cialis�e) ; 

- du relais avec le niveau national. 

6.2.2 Les autres � tablissements de sant�  
Les autres � tablissements de sant�  proc� dent : 

- au d� clenchement des plans blancs respectifs, en fonction du plan blanc � largi  ; 
- � la d� contamination des victimes se pr� sentant spontan� ment au niveau de tout � tablissement 

de sant� (pourvu ou non d'un service d'accueil des urgences)  ; 
- � la prise en charge m� dicale et psychologique des victimes. 

 
6.3 - EDF et AREVA 
 
Dans le cadre de la circulaire du 23 avril 2003 (r� f� rence 14) EDF et AREVA peuvent agir en tant 
qu'appui technique des pouvoirs publics en cas de pr� sence de victimes irradi�es ou radio contamin� es. 
Cette participation est formalis� e dans un accord cadre national. A ce titre, ces � tablissements nucl� aires 
disposent de moyens humains dont la localisation est donn�e en annexe 5. Une �quipe m� dicale et de 
radioprotection dot� e des � quipements n� cessaires � sa mission peut apporter un soutien m� dical et 
logistique pour la prise en charge des victimes. L'intervention est r� alis� e sur demande �crite de 
l' autorit� de police comp� tente, selon les dispositions propres aux r� quisitions figurant aux articles 17, 
27 et 28 de la loi 2004 du 13 ao� t 2004 vis�e en r� f� rence 3 dans le cadre d'une convention locale 
sign�e entre le centre hospitalier r� f� rent zonal et le centre nucl� aire dont un mod� le est joint en annexe 
10. 
 
6.4 - L'IRSN  
 
Dans le cadre de ses missions, l'IRSN peut apporter un appui technique aux structures hospitali� res 
amen�es � traiter des personnes irradi� es ou contamin�es. Cet appui concerne l'� valuation des doses 
re�ues et l'assistance pour le diagnostic et le pronostic des dommages radio-induits ainsi que pour la 
mise en úuvre d'une strat� gie th� rapeutiqu e. Pour les victimes d'irradiation externe, l'institut dispose de 
moyens en dosim� trie biologique, en reconstitution physique de dose, en radiopathologie et en 
radioprotection accidentelle. Pour les victimes de contamination interne, l'institut est � m� me de r� aliser 
des mesures par anthroporadiam� trie ou d'analyser des pr� l� vements biologiques afin d'estimer les 
doses re� ues.   
 
7 - LE S ORGANI SM ES SUSCEPT I BL ES D' I NTERVENI R  TECH NI QUEM ENT  

En plus des moyens classiques dont elle dispose pour assurer la s� curisation de la zone (sapeurs 
pompiers, force de police) et afin de l'aider � g� rer l'incident ou l'accident, l' autorit� de police 
comp� tente peut demander le soutien des organismes nationaux disposant de moyens pr� vus � cet effet. 
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7.1 - Les CMIR 
 
Les cellules mobiles d'intervention radiologique (CMIR) sont form�es d'� quipes de sapeurs -pompiers 
sp� cialis� s. Leur mission est de contribuer au traitement des situations d'urgence radiologique. Elles 
sont constitu�es d'une part d'� quipes dites de reconnaissance capables de  lever le doute quant � la 
pr� sence ou non de produits radioactifs et de prendre les premi� res dispositions conservatoires pour les 
intervenants, le public et l'environnement, et d'autre part, d'� quipes dites d'intervention dot�es de 
mat� riels plus sophistiqu� s pour � ventuellement intervenir directement sur l'� mission. Les CMIR sont 
cr� � es au sein des corps de sapeurs pompiers en fonction du sch� ma d� partemental d'analyse et de 
couverture des risques. Il y en a actuellement 50 r� parties sur le territoire m� tropolitain (voir carte en 
annexe 6). 
 
7.2 - L'IRSN  
 
L'IRSN dispose d'un service sp� cialis� , le Service d'Intervention et d'Assistance en Radioprotection 
(SIAR), pour intervenir en situation d'urgence quelle qu'en soit la nature. L'ensemble des moyens 
d'intervention de l'IRSN et leur localisation figurent en annexe 7. 
    
7.3 - Le CEA et COGEMA 
 
Le CEA et COGEMA disposent de moyens d'intervention utilisables en cas d'incident ou d'accident, � 
caract� re radiologique, survenant en exploitation sur site, ou � l'occasion d'un transport.  
 
En cas d' � v� nement � caract� re radiologique ou potentiellement radiologique, survenant dans le 
domaine public, tout ou partie de ce dispositif d'intervention peut � tre mis � disposition de l'autorit� 
responsable des secours (pr� fet du d� partement concern� , en g� n� ral) sur r� quisition � crite de ce dernier. 
 
L©organisation de ce dispositif ainsi que les zones d'action des � quipes ZIPE sont d�c rites en annexe 8.  
 
7.4 - L'ANDRA  
 
Apr� s la phase de mise en s�c urit� , l'ANDRA (Agence nationale pour la gestion des d�c hets radioactifs) 
peut intervenir � 2 niveaux : 
§ Le premier concerne l'enl� vement de la source d' � mission apr� s caract� risation radiologique et 

chimique. 
Selon l'urgence, une collecte particuli� re peut � tre organis� e sinon la prise en charge est r� alis�e 
dans le cadre des collectes r� guli � res effectu� es par l'ANDRA sur le territoire national. Cette prise 
en charge est payante, sur la base d'un tarif lorsqu'il s'agit d'un dispositif radioactif r� f� renc� dans 
les guides d'enl� vement de l'ANDRA et collect� lors d'une tourn� e r� guli� re, sur la base d'un devis 
dans tous les autres cas.  

§ Le second niveau concerne l'assainissement du site.  
Il peut � tre fait appel � l'ANDRA dans le cadre de la circulaire du 16 mai 1997 (r� f� rence 11).  

 
Les modalit� s d'intervention de l'ANDRA sont d�c rites dans l'annexe 9.  
 
8 - L A PROCEDURE ADM I NI ST RA T I V E POUR L A M I SE EN PROPRETE  

Pour la phase de mise en propret� , il incombe au pr� fet (dispositions du code de la sant� publique, voir 
r� f� rence 1) de prescrire, � l'exploitant de l'activit� nucl� aire ou par d� faut au responsable ou 
propri� taire du site, les travaux relatifs � cette phase, � ses frais (voir aussi r� f� rence 11). Ces travaux 
incluent l'� vacuation des d�c hets en liaison avec l'ANDRA. La DGSNR peut fournir une liste de  
soci� t� s sp� cialis�es susceptibles d'intervenir dans ce domaine.  
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9 - L ' I NFORM ATI ON DU PUB L I C 

En situation d'urgence radiologique, l'information du public constitue une mesure obligatoire, encadr�e 
par les dispositions du code de la sant� publique (r� f� rence 1) : « Le pr� fet informe imm� diatement la 
population des conditions de la situation d'urgence radiologique, du comportement � adopter et, selon le 
cas, des actions de protection sanitaire applicables ». L'arr� t� du 4 novembre 2005 (r� f� rence 8)  en 
pr� cise les modalit� s d'application, en indiquant notamment le contenu et la fr� quence de ces messages ; 
devront ainsi � tre mentionn� s : 
- le cas d©urgence survenu et, dans la mesure du possible, ses caract� ristiques ;  
- les actions de protection suivantes qui, au cas par cas, peuvent porter sur certains groupes de 

population : l'� vacuation, la mise � l'abri et la mise � l'�c oute de la radio ou de la t� l� vision, les 
restrictions de consommation et de circulation des denr� es alimentaires, la mise en úuvre de r� gles 
sp� cifiques d©hygi� ne et de d�c ontamination ; 

- la n� cessit� de se conformer aux instructions des autorit� s comp� tentes ; 
- les dispositions � prendre au terme de la situation d'urgence.  
.  
Dans le cas des � v� nements vis� s par la pr� sente circulaire, l'informat ion des populations devra �tre 
syst� matique d� s lors que les cons� quences de l'� v� nement affectent le domaine public.  

La diffusion de l'information relative � l '�v� nement aux famill es et aux m� dias est de la responsabilit� 
exclusive de l'autorit� de police comp� tente ; l'information aux famil les sur l'� tat de sant� des victimes 
est du ressort du corps m� dical, selon les r� gles fix� es par la loi et la d� ontologie. 
 
10 - LE FI NANCEM ENT DES I NTERV ENTI ONS 

Le principe g� n� ral de responsabilit� premi� re de l'exploitant conduit � ce que l'exploitant de l'activit� 
nucl� aire ou par d� faut le propri� taire ou le responsable du site prenne en charge le financement des frais 
d'intervention et d'� limination des d� chets et objets trouv� s.  
 
Lorsqu'il n'existe pas de responsable solvable, les pouvoirs publics prennent en charge le financement 
des op� rations men�es par les organismes intervenants (article 27 de la loi du 13 ao� t 2004, r� f� rence 3). 
 
11 - FI N D' A L ERT E ET RETO UR D' EXPERI ENCE 

L'autorit� de police comp� tente met fin � l'alerte et � la situation d'urgence radiologique. Elle est charg�e 
d'effectuer un bilan et une �valuation des op� rations men�es avec tous les acteurs impliqu� s et d'en 
transmettre les conclusions � la DGSNR et � la DDSC. Ces derni� res assurent le partage national du 
retour d'exp� rience.  

 
 



Circulaire relative aux principes d'intervention en cas d'� v� nement susceptible d'entra�ner une situation 
d'urgence radiologique hors situations couvertes par un plan de secours ou d 'intervention V25/11/2005 

 14 

 

Acronymes : 
 
 
ANDRA Agence nationale pour la gestion des d� chets radioactifs 
ARH  Agences r� gionales de l'hospitalisation 
ASN Autorit� de s� ret� nucl� aire 
CEA Commissariat � l'� nergie atomique 
CGCT Code g� n� ral des collectivit� s territoriales 
CMIR Cellules mobiles d'intervention radiologique 
CNPE Centre nucl� aire de production d'� lectricit�  
CODIS-CTA Centre de traitement de l©alerte - centre op� rationnel d� partemental d©incendie et de 

secours 
COGEMA Compagnie g� n� rale des mati� res 
CSP Code de la sant� publique 
DDASS Direction d� partementale des affaires sanitaires et sociales   
DDSC Direction de la d� fense et de la s�c urit� c iviles 
DDSV Direction d� partementale des services v� t� rinaires 
DGSNR Direction g� n� rale de la s� ret� nucl� aire et de la radioprotection 
DHOS Direction de l'hospitalisation et de l'offre de soins  
DOM-TOM D� partements et territoires d'outre-mer 
DRASS Direction d� partementale des affaires sanitaires et sociales   
DRIRE Direction r� gionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement  
DSNR Division de la s� ret� nucl�aire et de la radioprotection 
EDF Electricit� de France 
ESI  Equipements sp� cialis� s d'intervention 
GIRO Groupe d'intervention en radioprotection op� rationnelle 
ICPE Installations class� es pour la protection de l'environnement  
INB Installation nucl� aire de base 
INBS Installation nucl� aire de base secr� te 
IRSN Institut de radioprotection et de s� ret� nucl� aire 
MARN Mission nationale d'appui � la gestion des risques nucl�aires 
MR Ma�trise des risques 
NRBC Nucl� aire, radiologique, bact� riologique et chimique 
ORSEC Organisation des secours 
PC-IN Poste de commandement intervention nucl� aire 
PCO Poste de commandement op� rationnel 
PPI  Plan particulier d'intervention 
SIAR Service d'intervention et d'a ssistance en radioprotection 
SAMU Service d©aide m� dicale urgente 
SIENID Site ou installation d'exp� rimentation nucl� aire int� ressant la d� fense 
SDIS Service d� partemental d'incendie et de secours 
STIIC  Service technique interd� partemental de l'inspection des installations class�es 
TMR Transport de mati� res radioactives ou nucl� aires 
ZIPE Zone d©intervention de premier �c helon 
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ANNEXE 1 -  exempl es d' � v� nement s suscept i bl es de condui r e �  une si t uat i on 
d' ur gence radi ol ogi que ou nucl � ai r e et modal i t � s d' i nt ervent i on associ � es 

Ev� nement pr iv� / 
hors site *  aler te Confirmation 

Pr ise en 
charge des 
victimes 

Mise en 
s�c ur it�  

Mise en 
propret�  

D� tection de sympt� mes 
m� dicaux d'irradiation hors site X X X X  

Exposition � une source 
d'� mission inconnue hors site X X X   

Perte d'une source 
d'� mission dangereuse hors site X X    

Vol d'une source d'� mission 
dangereuse hors site X X    

D�c ouverte d'une source 
d'� mission dangereuse dans 
un lieu inappropri�  

hors site X X 
X si 

victimes 
identifi�es 

X X 

D�c ouverte d'une source 
d'� mission non identifi�e  priv�  X X X X X 

Source d'� mission 
endommag�e priv�  X X X X X 

Source d'� mission dans un 
incendie priv�  X X X X X 

Source scell�e dangereuse � 
poste fixe (par exemple pour 
la mesure) 

priv�  X X X X X 

Contamination ou 
exposition du public (y 
compris causes 
intentionnelles) 

hors site X X X X X 

Accident d'arme nucl� aire Situation couverte par un plan sp� cifique 
Incident de radiologie ou 
m� decine nucl� aire priv�  X X X X X 

Incident de radioth� rapie priv�  X X X X X 
Surexposition s� v� re hors site X X X X X 
Menace terroriste cr� dible 
ou confirm�e Situation couverte par les plans de la famill e Pirate 

Actes de malveillance Situation couverte par les plans de la famill e Pirate 
Menace terroriste non 
cr� dible Situation couverte par les plans de la famill e Pirate 

D� tection d'un niveau de 
radiation anormal (dans 
l'air, les aliments, l'eau ou 
les biens)  

hors site X X X X X 

Notification par l'AIEA, ou 
un pays d'un cas de 
situation d©urgence 
radiologique � l'� tranger  

hors site X   X X dans 
certains cas 

 
*  priv�  : � v� nement relevant du cas vis� au § 2.2 

hors site : � v� nement relevant du cas vis� au § 2.1 
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AN N EXE 2 – schéma simpl i f i é de l ’aler te (cf. chapi t re 3)  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
A noter que d’autres circuits d’alerte non spécifiques à cette circulaire ne sont pas représentés ici (cas d’un exploitant 
d’ICPE tenu d’alerter la DRIRE, …) 

Exploitant, 
propri� taire 

Service 
d'intervention 

(police, sapeurs 
pompiers, SAMU) 

Le guichet unique (15 - 17 - 18 ± 112 ) = 
 

le CTA CODIS qui s'assure syst� matiquement et sans d� lai que sont inform� s 

Emetteur de l'aler te 

Exploitant de l'activit� 
nucl� aire 

Propri� taire ou 
responsable du site 

Autorit� de police ou 
gendarmerie 

Service de secours ou 
de soins 

Acteur d'un r � seau 
d'alerte 

Interlocuteur sans 
lien avec l'activit�  

Organismes cit� s aux 
chapitres 6 et 7 

1) Les services d'intervention 
SAMU, SDIS, police, 

gendarmerie, … 

3) L'inspection comp� tente 
DRIRE ou  autorit� de s� ret� 

nucl� aire 0 800 804 135 

4) L'IRSN 
 

06 07 31 56 63 

2) L'autorit� de police 
comp� tente 

Maire ou Pr� fet 
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ANNEXE 3 - (* )  r enseignements � demander aux t � moins qui donnent 

l ' al er t e 

 

LES CIRCONSTANCES 
Notion d'une pr� -alerte existante (menace d'attentat NRBC)  
Caract� re confin� du lieu (centre commercial, m� tro, salle de spectacles ou de sports¼)   
Pr� sence d'une foule  
Notion d'un compor tement suspect (fuite d'une personne apr� s avoir renvers� un produit, 
perc� un sac, ouvert un r�c ipient, cass� un flacon en verre, projet� du liquide ou un gaz…) 

 

Pr� sence d'un objet ou engin suspect  
Pr� sence d'un liquide suspect   
Animaux mor ts ou semblants malades sur zone  
Mouvement de panique centrifuge  
Les informations recueilli es n'or ientent pas vers un accident technologique (localisation en 
dehors d'une usine, pas de transpor ts de mati�re s dangereuses impliqu� …) 

 

Discordance entre un nombre important de personnes pr� sentant des sympt� mes par rapport � un 
sinistre semblant minime initialement 

 

Appar ition de troubles chez les intervenants (sapeurs-pompiers, police, SAMU)  
 
LE SINISTRE 
Notion d'un bruit d'explosion, même faible  
Notion de fum� es visibles (pr�c iser la couleur) ou brouil lard/vapeurs  
Appar ition d'une odeur nouvelle (a for tior i si perçue comme anormale, mais de nombreux 
produits sont inodores) 

 

 
LES SYMPTOMES DES VICTIMES 
Troubles d'apparition assez brutale chez l'ensemble des � tres (humains ou animaux) se  
trouvant proches de la zone suspect�e 

 

Signes identiques retrouv� s chez plusieurs victimes  
Absences de l� sions traumatiques chez les victimes  
Malaise g� n� ral, chute ; nombreuses personnes allong�es ou assises  
Troubles digestifs (vomissements, diarr h� es), perte des ur ines et des mati�r es f�c ales  

Augmentation des s�cr� tions : �c oulement nasal, hypersalivation, encombrement pulmonaire, 
larmoiements, sueurs 

 

Diminution de la vision, myosis, c� phal� es frontales, sensation de baisse de lumi�re ambiante  

Changement de couleur de la peau  
Tremblements, crampes musculaires, convulsions, coma  
G� ne respiratoire  
Irritation cutan�e  
Pr� sence de sympt� mes chez les victimes fuyant la zone  
Signes d'apparition retard�es chez les personnes ayant � t� �  proximit� de la zone suspecte  
 
(* ) En cas de suspicion d'attentat non classique, les renseignements � demander sont les m� mes pour 
les menaces N, R, B et C. 

 



 18 

ANNEXE 4 - r epr � sent at i ons r � gi onal es de l ' autor i t � de sûr et � nucl � ai r e  

  

 



 19 

ANNEXE 5 - l ocali sat i on des � qui pes m� di cal es et de r adiopr otect i on 
d' EDF  

 
 
CNPE BELLEVILLE-SUR-LOIRE 18 240 LERE 
 
CNPE BLAYAIS 33 820 SAINT CIERS SUR GIRONDE 
 
CNPE BUGEY 01 366 CAMP DE VALBONNE 
 
CNPE CATTENOM 57 570 CATTENOM 
 
CNPE CHINON 37 420 AVOINE 
 
CNPE CHOOZ 08 600 GIVET 
 
CNPE CIVAUX 86 320 CIVAUX 
 
CNPE CREYS MALVILLE 38 510 MORESTEL 
 
CNPE CRUAS 07 350 CRUAS 
 
CNPE DAMPIERRE 45 570 OUZOUER-SUR-LOIRE 
 
CNPE FESSENHEIM 68 740 FESSENHEIM  
 
CNPE FLAMANVILLE 50 340 LES PIEUX 
 
CNPE GOLFECH 82 401 VALENCE D'AGEN  
 
CNPE GRAVELINES 59 820 GRAVELINES 
 
CNPE NOGENT-SUR-SEINE 10 400 NOGENT-SUR-SEINE 
 
CNPE PALUEL 76 450 CANY BARVILLE 
 
CNPE PENLY 76 370 NEUVILLE LES DIEPPE 
 
CNPE SAINT-ALBAN 38 550 SAINT MAURICE L'EXIL  
 
CNPE SAINT-LAURENT-DES-EAUX 41 220 SAINT-LAURENT-NOUAN 
 
CNPE TRICASTIN 26 130 SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX 
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ANNEXE 6 - i mplantat i on des CM I R et CM I R Gemini  

(tableau de l'ann� e 2004 donn� �  titre indicatif.,  
donn� es � faire confirmer par le CODIS lors de la situation d'urgence)  

0 100 km 

Martinique Guyane 

30 km 0 

0 20 km 

Guadeloupe Réunion 

60 km 0 

62 
59 
02 80 

60 
76 

27 14 50 
29 

974 

972 973 

971 

64 
40 

33 

17 

85 
44 

56 
22 

35 53 
61 
72 

49 

79 86 
37 

36 

41 

28 
78 95 

91 77 
51 

08 
55 

54 
57 

67 

68 
90 

88 
70 

52 10 
89 45 

18 58 
21 

71 39 
25 

74 01 
69 

42 
03 

63 
23 

87 16 
24 

47 
32 

65 
31 
09 

66 
11 

81 
12 

82 
46 

19 
15 

48 07 
43 

30 
34 13 

84 

2A 
2B 

83 
04 06 
05 26 

38 73 

 2 et + 
+plus   

(9) 1   
(33) 0   
(54) 

dont 1 CMIR GEMINI 

D� tachement d'intervention radiologique (D.I .T.) - UIISC 

R� gion Ile de France : 2 CMIR (BSPP - LCPP) 
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ANNEXE 7 - moyens l ocaux et nat i onaux de l ' I RSN  

L'IRSN dispose d'un service sp� cialis� , le Service d'Intervention et d'Assistance en Radioprotection 
(SIAR), pour intervenir en situation d'urgence quelle qu'en soit la nature.  
 
Le SIAR dispose d'un Groupe d'Int ervention en Radioprotection Op� rationnelle (GIRO), r� parti 
g� ographiquement de la mani� re suivante : 

o le GIRO Nord, bas� sur les sites de Fontenay Aux Roses et du V� sinet, 
o le GIRO Sud Est, bas� sur les sites des Angles et de Pierrelatte, 
o le GIRO Sud Ouest bas� sur le site d'Agen. 

 
Les � quipes du SIAR sont compos�es de personnels exp� riment� s et comp� tents en radioprotection et 
sp� cialis� s par ailleurs dans les domaines de l'expertise et de l'intervention. Ces � quipes disposent  de 
moyens et d'� quipements permettant de faire face � la majorit� des situations d'urgence. L'IRSN 
dispose en outre de moyens robotis� s l� gers permettant d'intervenir en ambiance tr� s irradiante ou sur 
des sources d'� mission de forte activit� .  
 
En cas d'accident ou d'incident mettant en úuvre des substances radioactives, l'IRSN, alert� par le 
canal de son ing� nieur d'astreinte, peut envoyer une � quipe d'intervention sur les lieux de l'� v� nement, 
� la demande de l'exploitant, ou des pouvoirs publics notamment � la demande de l'autorit� de police 
comp� tente. En heures ouvrables, le GIRO le plus proche sera mobilis� en premier lieu. 
 
Le GIRO Nord dispose d'une � quipe d'intervention d'astreinte mobilisable 24h/24. Hors heures 
ouvrables, pour les situations d'urgence concernant les GIRO Sud Est et Sud Ouest, une analyse rapide 
de la situation sera faite au cas par cas, afin de proposer la solution la plus appropri� e pour satisfaire la 
demande d'intervention.  
 
D'une fa�on g� n� rale, les d� lais d'acheminement des � quipes d'intervention de l'IRS N seront estim� s et 
port� s dans les meilleurs d� lais � la connaissance du requ� rant. 
 
Pr� alablement � leur engagement, les � quipes d'intervention de l'IRSN � tabliront un premier contact 
avec les intervenants pr� sents sur les lieux de l'� v� nement.  
 
Au titre de l'intervention et de l'expertise, les � quipes de l'IRSN d� p�c h� es sur les lieux de l'� v� nement 
peuvent  
-  proc� der aux diverses op� rations n� cessaires � l'� laboration d'un premier diagnostic de la situation et 

� la  mise en s�c urit� des lieux et notamment en effectuant  : 
 
§ la v� rification et le cas �c h�ant l'ajustement du p� rim� tre de s�c urit� mis en place par les premiers 

intervenants, 
§ des mesures de radioactivit� dans l'environnement en vue notamment  : 
1. de confirmer d'� ventuelles mesures r�alis�es ant� ri eurement par les premiers intervenants, 
2. de dresser une cartographie pr�c ise de toute zone potentiellement contamin�e par une dispersion de produits 

radioactifs quelle qu'en soit l'origine  
§ des pr� l� vements d'� chantill ons dans l'environnement (eau, v� g� taux,  poussi� res atmosph� riques, frottis¼) 

afin d'affiner la caract� risation radiologique de la zone concern�e au moyen d'analyses r�alis�es soit in situ 
soit  dans les laboratoires de l'IRSN,  

§ l'identification et � la quantification d'une source ou d'un objet r adioactif. 
 
-  proposer et si n� cessaire entreprendre des actions de mise en s�c urit� et de pr� assainissement dans 

l'attente de l'assainissement final les lieux  ; � ce titre l'IRSN est notamment en mesure de 
conditionner et de transporter des sources radioactives vers un repreneur pr� alablement d� sign� , mais 
n'a pas vocation � entreposer sur ses sites les sources issues d'une intervention.  
-  proposer des actions d'assainissement destin� es � retrouver une situation radiologique 

acceptable. 
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Toute intervention de l'IRSN en situation d'urgence donne lieu � un rapport d'intervention 
synth� tisant les actions r� alis� es par l'� quipe d'intervention, les r� sultats des mesures radiologiques et 
des analyses des pr� l� vements, ainsi que les � ventuelles propositions d'actions d'assainissement � 
entreprendre sur le site concern� . 
 
L'ensemble des moyens d'intervention de l'IRSN et leur localisation est d� crit ci -dessous. 

 
1. Equipes de l' IRSN susceptibles d' intervenir suivant la localisation de l' � v� nement  

 

L ieu de l'accident (r � gion) GIRO susceptible d'intervenir  

Nord Pas de Calais, Haute Normandie, Picardie, 
Champagne Ardenne, Lorraine, Alsace, Franche Comt� , 
Bourgogne, Centre, Pays de la Loire, Bretagne, Basse 
Normandie, Ile de France 

GIRO Nord 
Fontenay aux Roses et Le V� sinet 

Midi Pyr� n� es, Aquitaine, Limousin, Poitou Charentes  GIRO Sud Ouest Agen 

Provence Alpes C� te d'Azur, Corse, Languedoc 
Roussillon, Rh� ne Alpes, Auvergne 

GIRO Sud Est 
Les Angles et Pierrelatte 

 
2. Moyens mat� r iels pr� sents dans chaque antenne SIAR/Giro de l' IRSN 

 
Type de moyen Fonction 

Radiam� tre portable Mesure du d� bit d'� quivalent de dose 

Contaminam� tre 
Mesure des surfaces contamin�es par des substances 
radioactives 

Spectrom� tre portable NaI 
Identification rapide de sources d'� mission de 
rayonnements g 

Diode germanium portable 
Analyse qualitative et quantitative fine d'une source 
d'� mission de rayonnements g 

Petits mat� riels de radioprotection ; pince � distance, 
château de plomb, balisage¼.  

Utili s� s pendant les interventions 

Echelle de comptage a,b Analyse de frottis en comptage a,b global 
Equipements de protection ; tenues jetables, gants, 
chaussures de s�c urit� , masque de protection des voies 
respiratoires, appareils respiratoires isolants* 

S�c urit� des intervenants 

 
3. Moyens sp� cifiques disponibles sur certains sites IRSN 

 
Type de moyen Fonction Localisation 

Moyens Mobiles d'intervention 

Master Gemini 
V� hicules l� gers : analyses spectrom� triques 
d'�c hantill ons ou anthroporadiam� trie du thorax 
et de la thyroïde 

6 pr� sents sur le site du 
 V� sinet, 

1 � disposition de la S�c urit� 
Civile (Nogent le Rotrou) 

Laboratoire mobile de 
radiotoxicologie 

V� hicule lourd : analyses spectrom� triques 
d'�c hantill ons ou anthroporadiam� trie du thorax 
et de la thyroïde 

1 sur le site du V� sinet 

Laboratoire mobile de 
spectrom� trie 

V� hicule lourd : anthroporadiam� trie du corps 
entier 

1 sur le site du V� sinet 

Moyens d'intervention en mil ieu irradiant  

Moyens robotis� s 

Robots t� l�c ommand� s permettant des 
op� rations de reconnaissance visuelle ou des 
mesures radiam� triques en mili eu tr� s irradiant 
et la manipulation de sources de forte activit�  

3 robots bas� s �  
Fontenay aux Roses 
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4. Laboratoires d'analyses, de premier niveau 
 
Ces laboratoires permettent d'effectuer des analyses de premier niveau, c©est-� -dire de disposer d'un ordre de 
grandeur de la contamination radiologique d'un site contamin� , afin d'orienter les op� rations d'assainissement.  
 

Type d'analyses r� alis� es Localisation du laboratoire 
Spectrom� trie g sur � chantill ons d'eau, de v� g� taux, de 
terre.  

SIAR de Fontenay aux Roses 

Spectrom� trie g sur � chantill ons d'eau, de v� g� taux, de 
terre.  
Comptage a,b global de frottis ou filtres de 
pr� l� vement atmosph� rique (1'' ou 2''), d'�c hantill ons 
liquides ou de s� diments, de v� g� taux 
Analyse de tritium dans les liquides. 

SIAR-GIRO d'Agen 

 
5. Laboratoires d'analyses, de second niveau 

 
Ces laboratoires permettent d'effectuer des analyses fines des �c hantill ons pr� lev� s dans l'environnement  ; Ils 
disposent de grandes capacit� s en mati� re de pr� paration et d'analyse des � chantillons ; ils se situent 
principalement au V� sinet, � Octevill e,  et Cadarache. 
 

6. Laboratoire d'analyses m� dicales radiotoxicologiques 
 
Ce laboratoire, situ� au V� sinet, peut r�aliser des analyses de l'activit� des excreta (urines et selles) des 
personnes contamin� es de fa� on accidentelle, pour les mesures suivantes : 

- mesure directe des � metteurs g dans les urines (6 passeurs germanium) 
- mesure directe des � metteurs b (3H, 14C, 90Sr) dans les urines (4 passeurs) 
- mesure b pr�c ipit� (90Sr) dans les urines (4 passeurs) 
- mesure des � metteurs a (238-239Pu, 234-235-238U) dans les urines (16 d� tecteurs)  
- mesure pond� rale de l'uranium naturel ou appauvri dans les urines  
 

7. Laboratoire d' � valuation de la dose interne 
 
Ce laboratoire, situ� au V� sinet et � Fontenay-aux-roses, dispose de cellules blind�es fixes 
d'anthroporadiam� trie. Les mesures r�alis�es sont les suivantes :  
 - mesure anthroporadiam� trique des produits d'activation et de fission (PA,  PF)  
 - mesure anthroporadiam� trique pulmonaire des actinides 

- mesure anthroporadiam� trique des isotopes radioactifs de l'iode dans la thyro�de 
A partir des mesures effectu� es, le laboratoire peut calculer les doses engag� es qui r� sultent de l'incorporation.  

 
8. Laboratoire de surveillance dosim� tr ique 

 
Ce laboratoire, situ� au V� sinet et � Fontenay-aux- roses, peut mettre des dosim� tres passifs (quelques milli ers) � 
la disposition des personnes confront� es � un risque d'exposition externe et restituer les doses re�ues dans un 
d� lai tr� s court.  
 

9. Laboratoire de dosim� tr ie biologique 
 
Ce laboratoire, situ� � Fontenay-aux-roses, peut � valuer les doses cons�c utives � des irradiations externes par la 
quantification des aberrations chromosomiques (dicentriques et micronoyaux) observables au sein des 
lymphocytes sanguins. Au-del� de 300 pr� l� vements sanguins, l'IRSN fera appel au soutien de laboratoires 
� trangers avec lesquels il a sign�  une convention d'assistance.  
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ANNEXE 8 ± M OY ENS DU CEA  

1er niveau : les � quipes des zones d©intervention de premier �c helon  
Au nombre de huit, les � quipes des zones d©intervention de premier � chelon (ZIPE), sont r� parties en 
zones g� ographiques d©intervention. Elles sont capables : 

- d'effectuer des contr� les simples de radioactivit� ;  
- de d� terminer, si besoin est, une zone d'exclusion et d'entreprend re son balisage ; 
- de d� gager en concertation avec les diff � rents experts pr� sents, une premi� re � valuation des 

cons� quences radiologiques de l'� v� nement (pour la population, l'environnement et les � quipes 
de secours). 

 
A la demande du responsable des secours, elles peuvent : 

- � tablir un premier diagnostic de la situation sous l'aspect radiologique ;  
- proposer et/ou mettre en úuvre des mesures de mise en s�c urit� imm� diate de la zone ;  
- proposer et/ou r� aliser des op� rations en ambiance radioactive ou potentiellement radioactive ; 
- conseiller, en tant que de besoin, les cellules mobiles d'intervention radiologique (CMIR).  

 
Elles disposent de moyens l� gers de d� tection, d'identification, de balisage et de communication. 
 
Elles n'ont pas vocation � r�c up� rer les objets radioactifs d� couverts. Avant de quitter les lieux, de 
l'intervention, elles s'attacheront � conseiller l' autorit� de police comp� tente sur la conduite � tenir. 
 
Elles sont constitu� es a minima d'un ing� nieur (ou assimil � ) et d'un technicien en radiop rotection. Un 
sp� cialiste en radioprotection peut � tre mobil is� au poste de commandement op� rationnel (PCO) et 
conseiller les pouvoirs publics sur l'utilisation des moyens d'intervention du CEA ou de la COGEMA.  
 
Les d� lais d'acheminement de ces � quipes sont variables selon le lieu de l'� v� nement ; ils sont estim� s 
d� s constitution de l'� quipe d'intervention.  

2� me niveau : les Equipements Sp�c ialis� s d'Intervention (ESI).  
 
Des � quipements sp� cialis� s plus lourds, tels que des v� hicules de surveillance atmosph� rique et de 
mesure dans l'environnement,  r� partis sur les diff� rents sites CEA et COGEMA, peuvent � tre mis en 
úuvre avec un d� lai plus important que pour les ZIPE.  
 
Ces moyens d©intervention sont compl� t� s par des moyens fixes disponibles sur les sites qui 
permettent, selon les cas : 

- de r� aliser des analyses et des mesures sur des pr� l� vements, 
- de r� aliser des calculs d'� valuation d'impact radiologique,  
- d'analyser les r� sultats de mesure provenant du lieu de l'intervention.  

 
Ces moyens peuvent � tre mobilis� s 24h/24 en contactant la structure d©alerte permanente du CEA : 

- le p� le ma�trise des risques (MR) au 01.40.56.29.50 - fax : 01.40.56.23.24 pendant les heures 
ouvrables [hors heures ouvrables : le PC-S�c urit� du CEA/Si� ge (� Paris) au 01.40.56.11.40 – 
fax : 01.40.56.26.99, pour contact du cadre d'astreinte MR]  ;  

- le PC intervention nucl� aire (PC-IN) du CEA/Le Ripault (pr� s de Tours) au 02.47.34.45.55 – 
fax : 02.47.34.51.41. 

 
Sauf cas d'urgence av� r�e (assistance � personne en danger), l'engagement d'une  � quipe et de moyens 
d'intervention est soumis � l'accord pr� alable du p� le ma�trise des risques du CEA, en concertation 
avec le site nucl� aire concern� . 
 
La logistique de d� ploiement de ces � quipes est assur� e par le PC-IN du CEA Le Ripault, qui suit 
l'intervention jusqu'au retour sur site des moyens engag� s.  
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Repr� sentation de l’implantation et des domaines d’intervention des � quipes ZIPE 
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ANNEXE 9  - M ODAL I TE S D' I NTERV ENTI ON DE L ' AN DRA  

Contact :  ANDRA ± Direction Industrielle ± Service Agr� ments et Acceptations 
  1-7 rue Jean Monnet 

92298 Châtenay-Malabry Cedex 
T� l� copie : 01 46 11 82 26 

 
Enl� vement d'une source d' � mission apr � s caract� r isation radiologique et chimique. 
 
Sollicitation de l'ANDRA  
 
L'autorit� de police comp� tente prend contact avec l'ANDRA par courrier ou par t� l� copie et lui 
communique toutes les informations dont elle dispose sur la nature des d�c hets. 

 
Les informations � transmettre sont les suivantes (pour celles qui sont disponibles) : 

- Coordonn�es du correspondant � contacter (mandat� par l'autorit� de police comp� tente)  ; 
- Coordonn�es du propri� taire des d�c hets (si celui-ci est identifi� ) ; 
- Adresse o� sont d� tenus les d�c hets ; 
- Nature des d�c hets : par exemple, paratonnerre radioactif, aiguille de radium, objets 

contamin� s, liquide radioactif¼  ; 
- Caract� risation radiologique : radio� l� ments identifi� s et activit� s correspondantes ; 
- Caract� risation chimique s'il s'agit de produits chimiques contamin� s  ; 
- Conditionnement des d�c hets tels qu'ils ont � t� mis en s� curit�  : f� t m� tallique, château de 

protection¼  ; 
- Masse des d� chets dans leur emballage de conditionnement ; 
- Dimensions de l'emballage ; 
- D� bit de dose du colis au contact et � 1 m ; 
- Niveau d'urgence de la r�cup� ration des d� chets ; 
- Copie du rapport d'intervention et/ou de caract� risation � tabli par l'organisme qui est 

intervenu (CMIR, IRSN¼) et coordonn� es de la personne de cet organisme qui peut � tre 
contact�e par l'ANDRA.  

 
Ces informations permettent � l'ANDRA d'identifier la fili � re d'� limination la plus adapt�e.  
 
Instruction par l'ANDRA  
 
Le cas � ch� ant, l'ANDRA pourra demander des compl� ments de caract� risation. Elle fournira, si 
besoin, les coordonn� es des organismes susceptibles de r�aliser les mesures compl� mentaires. Dans ce 
cas, il appartient au propri� taire des d� chets de faire appel � l'un de ces organismes ; ces prestations 
sont payantes. Si aucun propri� taire solvable n'a pu � tre identifi� , les modalit� s de facturation devront 
� tre convenues entre l'autorit� de police comp� tente et l'ANDRA.  
 
L'ANDRA communique alors au propri� taire des d� chets (ou � l'autorit� de police comp� tente) les 
conditions techniques et financi� res de la prise en charge des d�c hets.  
 
Collecte 
 
L'accord du propri� taire des d�c hets (ou de l'autorit� de police comp� tente)  permet � l'ANDRA 
d' organiser la collecte qui est confi�e �  une entreprise sous-traitante de l'ANDRA.  
 
Le d� lai maximum vis� par l'ANDRA pour la collecte est de l'ordre du mois. Certains d� chets 
particuliers peuvent n�c essiter des d� lais plus longs si des autorisations particuli� res doivent � tre 
demand�es par l'ANDRA pour leur mise en d� p� t dans une installation sp� cifique.  
 
Selon le niveau d'urgence une op� ration de collecte particuli� re peut � tre organis� e.  
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Assainissement de site 
 
Sollicitation de l'ANDRA  
 
Pour un site priv� , c'est � l'exploitant, ou � d� faut au propri� taire du site, de demander par courrier � 
l'ANDRA d'intervenir pour proc� der � l'assainissement du site. L'ensemble des frais d'assainissement 
lui sera factur� par l'ANDRA. Dans certains cas particuliers le pr opri� taire pourra b� n� ficier d'une 
participation financi� re par un fonds d� di� , le « Fonds Radium » s'il s'agit d'une pollution par du 
radium dont le propri� taire n'est pas � l'origine. Ce fonds est g� r� sous la responsabilit� du Minist� re 
en charge de l'Environnement qui informe le pr� fet territorialement comp� tent de la nature des 
op� rations retenues, du montant et des conditions d'attribution des participations du fonds.  
 
Quand il ne s'agit pas d'un site priv� ou quand il n'a pas � t� possible d'identifie r l'exploitant et le 
propri� taire du site, l'ANDRA est mandat�e par un arr� t� pr� fectoral qui lui confie une mission de 
ma�trise d'ouvrage d� l� gu� e. Les modalit � s de financement sont � convenir avant le d� marrage des 
op� rations. L'ANDRA peut solliciter la mise en úuvre d'un fonds sp�c ifique financ� par le CEA, EDF 
et COGEMA (convention « Sites Pollu� s Orphelins ») pour la mise en s� curit� sanitaire du site. 
 
Etat des lieux 
 
Une expertise pr� alable du site doit � tre r� ali s�e (cartographie de la contamination) qui peut � tre 
r� ali s�e par l'IRSN. L'ANDRA proc� de �galement � une visite du site. Les r� sultats sont examin� s 
afin d'identifier les travaux � r� aliser.  
 
Objectifs de protection radiologique de l'assainissement  
 
Quand la demande d'assainissement � mane d' un exploitant ou d'un propri� taire, l'ANDRA sollicite la 
DGSNR pour fixer les objectifs de protection radiologique � atteindre, dans les autres cas ces objectifs 
sont d� finis par le Pr� fet qui b� n� ficie de l'appui de la DGSNR et de l'expertise de l'IRSN.  
 
Proposition technique et financi� re de l'ANDRA  
 
L'ANDRA � labore une proposition technique et financi� re qui est pr� sent�e �  l'exploitant ou au 
propri� taire du site, ou � d� faut � la commission de financement comp� tente. Le cas �c h�ant la 
commission g� rant le fonds d� di� mobilis� pour subventionner les travaux peut � tre convoqu�e pour 
donner son avis sur le projet et son mode de financement. Pour un site public ou sans responsable 
identifi� l'autorit� , pr� fectorale est tenue inform�e.  
 
Travaux 
 
Les travaux, sous-trait� s par l'ANDRA � une entreprise agr� � e pour intervenir en environnement 
radioactif, font l'objet d'un pilotage par l'ANDRA. Ils se concluent par une expertise r� alis� e par 
l'IRSN pour contr� ler que les objectifs de l'assainissement sont bien att eints. 
 
Collecte des d�c hets 
 
Les d�c hets r� sultant de l'assainissement sont collect� s par l'ANDRA. Dans certains cas, il peut � tre 
d�c id� , en accord avec l'exploitant ou le propri� taire du site, ou � d� faut avec l'autorit� de police 
comp� tente,  de les entreposer temporairement sur place. 
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ANNEXE 10 - M ODELE DE CONVENT I ON L OCALE concernant l ' appui 
t echnique aux pouvoi r s publ i cs appor t � s par EDF ou A REV A pour un 

� v� nement � car act � re r adi ol ogi que ou nucl � ai r e (hor s I NB) 

Entre l' � tablissement EDF et/ou AREVA  
Situ� � ¼¼¼¼¼...¼ , repr� sent� par ¼¼¼¼¼¼.. , ci -apr� s d� nomm� « l'� tablissement 
nucl� aire » 
 

d'une part  
 
et le Centre Hospitalier de¼¼¼¼¼¼¼¼¼.. r� f� rent zonal 
situ� � ¼¼¼¼¼...¼., repr� sent� par Madame ou Monsieur le Directeur ¼¼¼¼¼...¼, ci -apr� s 
d� nomm� « le centre hospitalier r� f� rent » 

d'autre part  
 
ci-apr� s d� nomm� s collectivement « les Parties », 
 
IL EST PRALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La circulaire sur les principes d'intervention en cas d'� v� nement susceptible d'entra�ner une situation 
d'urgence radiologique ou nucl� aire �nonce les principes g� n� raux de l'intervention des pouvoirs publics 
en cas d'� v� nement susceptible d'entra�ner une situation d'urgence radiologique ou nucl� aire.  
 
Cette circulaire d� crit en particulier l'action des pouvoirs publi cs dans la phase de secours aux victimes sur 
les plans physique et psychologique et de prise en charge des � ventuels bless� s ou des personnes 
susceptibles d'avoir � t� expos� es aux sources de rayonnements ionisants. Dans ce cadre, elle pr� voit que 
les exploitants nucl�aires EDF et AREVA puissent agir en tant qu'appui technique des pouvoirs publics.  
 
L'action des exploitants nucl� aires d� sign� s ci -avant est encadr� : 
- par une convention nationale entre la direction de l'hospitali sation du minist� re charg� de l a sant� , la 
direction g� n� rale de la s� ret� nucl� aire et de la radioprotection et les exploitants nucl� aires ; 
- pour chaque zone de d� fense, par des conventions particuli� res entre le centre hospitalier r� f� rent zonal 
et les � tablissements nucl� aires disposant de ressources m� dicales mobilisables rapidement. La pr� sente 
convention entre dans ce champ. 
 
IL EST CONVENU EN CONSEQUENCE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1  
 
La pr� sente convention a pour objet de pr� ciser les modalit� s de coop� ration entre les services hospitaliers 
et les personnels m� dicaux, param� dicaux et techniciens d'EDF ou d'AREVA pour la prise en charge de 
victimes irradi� es et/ou contamin�es en cas d'� v� nement � caract� re radiologique ou nucl� aire (hors 
installation nucl� aire de base). 
 
Cette collaboration est mise en úuvre, � galement en cas de d� clenchement du plan PIRATOME.  
 
ARTICLE 2 
 
L'� tablissement nucl�aire  apporte son concours par la mise � disposition de personnels aux � quipes 
m� dico-chirurgicales d'urgence du centre hospitalier d'accueil pour  la prise en charge de victimes 
contamin� es et/ou irradi� es. 
 
Ces personnels conseillent les personnels hospitaliers sur la conduite � tenir en mati� re de radioprotection. 



 29 

 
ARTICLE 3 
 
Au sein du centre hospitalier ayant accueilli les victimes contamin�es, les personnels de l'� tablissement 
nucl� aire mobilis� s assurent aussi une fonction de conseil concernant : 
- l'� valuation de l'exposition interne et/ou externe et la poursuite �ventuelle de la d�c ontamination des 

bless� s, 
- le contr� le et, si n� cessaire, la d� contamination du personnel et du mat� riel qui auront � t� en contact 

avec les victimes contamin�es, 
- le contr� le et le traitement de tous les mat� riels, d�c hets et effluents contamin� s. 
 
ARTICLE 4 
 
L'� tablissement nucl� aire met � disposition dans les meill eurs d� lais (selon les indications mentionn�es en 
annexe) une �quipe m� dicale et de radioprotection dot�e des � quipements n�c essaires � sa mission. 
 
ARTICLE 5 
 
D� s qu'il a connaissance d'un � v� nement justifiant ou susceptible de justifier la mise en úuvre d e la 
convention, le SAMU zonal informe l'� tablissement nucl� aire  de la n� cessit� de mobili ser les personnels 
sp� cialis� s et demande leur r� quisition au pr� fet du d� partement. 
 
ARTICLE 6 
 
Un document op� rationnel type est annex� � la pr� sente convention ; il est � labor� conjointement et d� taille 
notamment les proc� dures d'alerte de l'� tablissement nucl� aire, les modalit� s d'acc�s et d'intervention au 
sein du centre hospitalier r� f� rent. 
 
Des recommandations destin� es � � tre distribu� es aux personnels hospitaliers sont � tablies par le Centre 
Hospitalier r� f� rent avec l'aide du service m� dical de l'� tablissement nucl�aire. Leurs mod� les sont joints 
en annexe � la convention. 
 
ARTICLE 7 
 
L'� tablissement nucl� aire apporte son concours au centre hospitalier r� f� rent pour la formation des 
formateurs des personnels hospitaliers. 
 
Les modalit� s pratiques de cette contribution convenue entre les parties sont pr� cis�es en annexe. 
 
ARTICLE 8 
 
La mise en úuvre de la convention donne lieu � l'organisation d'un exercice an nuel au sein de la zone de 
d� fense � l'initiative du Centre Hospitalier r� f� rent zonal. Cet exercice est, de pr� f� rence, coupl� �  un 
exercice organis� dans un cadre plus g� n� ral (exercice national de crise nucl� aire, exercice de la famille 
pirate¼).  
 
ARTICLE 9 
 
Lors de l'intervention des personnels de l'� tablissement nucl� aire  au sein des � tablissements hospitaliers en 
cas d'� v� nement � caract� re radiologique ou nucl� aire, le r� gime de responsabilit� des r� quisitions 
pr� fectorales s'applique.  
 
Pour les actions de formation et les exercices, le risque d'accident du travail et la responsabilit� c ivile sont 
couverts par l'employeur habituel de chaque intervenant qui souscrit les assurances n� cessaires. 
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ARTICLE 10 
 
La convention est conclue pour une dur�e de 3 ans. 
 
La convention est communiqu�e au pr� fet de zone et aux pr� fets des d� partements de la zone, aux ARH, 
DRASS, DDASS, DRIRE, � la DGSNR et � l'IRSN.  
 
 
 Fait le ¼¼¼¼¼¼¼¼.  
 
 

Annexe 1 ± localisation des � quipes des � tablissements nucl� aires 
 

Centre hospitalier r � f� rent ou � tablissement mil itaire Etablissement 
nucl� aire 

D� lai indicatif 
d' intervention 

Centre hospitalier universitaire Nancy   

H�p itaux universitaires de Strasbourg   

Centre hospitalier universitaire de Lille   

Centre hospitalier universitaire de Rennes   

Centre hospitalier universitaire de Rouen   

Assistance publique H� pitaux de Paris ± H� pital Piti� 
Salpetri� re   

Assistance publique H� pitaux de Paris ± H� pital Bichat   

Assistance publique des h� pitaux de Marseille   

Hospices civil s de Lyon   

Centre hospitalier universitaire de Bordeaux   

Hôpital d' instruction des arm� es Percy   

Institut Cur ie   

 
Annexe 2 ± modalit� s d'alerte, d'acc�s et d' intervention  

 
Afin de contacter le m� decin d'astreinte, joindre le correspondant du PC FLS de L a Hague, Marcoule 
et Pierrelatte dont les coordonn� es t� l� phoniques figurent ci-apr� s,  qui indiquera le nom et les 
coordonn� es du m� decin : 
 
§ LA HAGUE : 02 33 02 60 67 
§ MARCOULE : 04 66 79 41 46 
§ PIERRELATTE   04 75 50 21 22 
 

Annexe 3 ± modalit� s de contr ibution de l' � tablissement nucl� aire aux actions de formation 
 


